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MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE ET SOLIDAIRE
MINISTÈRE DE LA COHÉSION DES TERRITOIRES

OK mauvais

AviATiOn CivilE

MiniSTÈRE DE lA TRAnSiTiOn 
ÉCOlOGiQUE ET SOliDAiRE

TRAnSPORTS
_

Direction générale de l’aviation civile
_ 

Décision du 23 février 2018  portant nomination des référents déontologues  
de la direction générale de l’aviation civile

nOR : TRAA1805271S

(Texte non paru au Journal officiel)

Par décision du directeur général de l’aviation civile en date du 23  février  2018, M.  Philippe 
GUivARC’H, ingénieur général des ponts, des eaux et des forêts, en qualité de personnalité qualifiée 
choisie au regard de ses compétences dans le domaine de l’aéronautique et du transport aérien, 
et Mme  valérie PERnOT-BURCKEl, magistrate, sous-directrice des affaires juridiques du secréta-
riat général de la direction générale de l’aviation civile, sont nommés référents déontologues de la 
direction générale de l’aviation civile.
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